
OBJECTIFS 
DE LA FORMATION
Permettre aux médecins généralistes 
d’accueillir les patients plongeurs au 
cabinet : visite médicale et examen 
post-plongée. Revoir l’abord du sportif  
dans son ensemble.

PUBLIC CONCERNÉ
Médecins généralistes et tout médecin 
amené à voir en consultation des plon-
geurs.

CONTENU DE LA FORMATION
>  Le plongeur, son environnement, ses 

contraintes :
-  Qu’est-ce que la plongée sous marine, 
les différentes pratiques.

-  Quels sont les effets de l’immersion 
et de la plongée sur l’organisme.

>  La visite médicale pour le certifi-
cat d’absence de contre-indication: 
quand adresser le plongeur pour un 
avis spécialisé ? 

-  L’abord du sportif  et l’examen cardio 
vasculaire.

- Lecture de l’ECG : cas cliniques.
-  La visite médicale pour la pratique 
sportive : aspects règlementaires.

-  Spécificités de l’examen pour la 
plongée.

>  Les accidents de plongée : quelle 
prise en charge au cabinet de méde-
cine générale ? 

CONTACT
Renseignements administratifs :
Secrétariat : Isabelle GUILLAUDEUX
fcs.medecine@univ-brest.fr
Tél. 02 98 01 73 89

Renseignements pédagogiques :
Dr. Anne HENCKES
anne.henckes@chu-brest.fr

www.univ-brest.fr/fcsante

INTERVENANTS
Dr. Anne HENCKES, Médecin hyperbare,  
subaquatique et du sport - Responsable de 
l’unité de médecine hyperbare du CHRU.

Dr. Christophe GUEGAN, Responsable du 
centre de médecine du sport.

VALIDATION
Attestation de présence

FORMATION DPC
En cours 

NOMBRE DE PARTICIPANTS
30 maxi

LIEU DE LA FORMATION
Brest

DURÉE
1 jour

DATE
Vendredi 22 mars 2019 

COÛT
250 euros

INSCRIPTION
Faculté de Médecine et Sciences de la Santé
Pôle Formation Continue en Santé
22 avenue Camille Desmoulins
CS93837
29238 BREST cedex 3

LE PLONGEUR  
EN MÉDECINE GÉNÉRALE

CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE

L’arrêté du 24 juillet 2017 permet aux 
médecins généralistes de délivrer des 
certificats médicaux de non-contre-
indication à la pratique des disciplines 
sportives à contraintes particulières 
(notamment la pratique de la plongée 
subaquatique). 
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Formation continue 
& alternance

PÔLE SANTÉ


